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ARTICLE 1 : LES PARTIES CONTRACTANTES 
 

INRAE (Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement) 
est un établissement public de recherche scientifique et technique (EPST) comprenant 18 centres de 
recherche régionaux. Acteur majeur de la recherche européenne, il porte son engagement dans 
l’Espace européen de la recherche et les relations internationales. A l’international, ses collaborations 
s’organisent autour de laboratoires ou d’infrastructures partagés, une insertion dans les réseaux de 
recherche et une implication au sein des organisations internationales.  

 
Avec près de 1 200 chercheurs, ingénieurs et techniciens, le Centre INRAE Bretagne-

Normandie est composé de 22 unités de recherche, expérimentales et d’appui implantées sur 19 sites. 
Les équipes de recherche disposent de compétences pluridisciplinaires pour porter des projets à 
l'interface entre l'animal, le végétal et le milieu naturel, dans le cadre d'approches systémiques. Elles 
s'appuient sur une vaste gamme d'outils : plates-formes analytiques, systèmes d'observation des 
milieux naturels et collections de ressources biologiques, intégrés dans des réseaux régionaux, 
nationaux et internationaux.  

 
Si la majorité des agents sont situés dans des unités implantées sur le bassin rennais, les 19 

sites sont répartis sur une grande partie de la Bretagne-Normandie. 
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Pour assurer la sécurité des agents dans leur activité, le Centre INRAE Bretagne-Normandie renouvelle 

son marché de formations en prévention, en y intégrant tous les besoins de formations récurrentes 

identifiés dans le domaine de la prévention des risques professionnels. 

Les besoins ci-dessous seront mis en place dès le premier semestre 2026. Le nombre de personnes à 

former est donné à titre indicatif et est susceptible d’évoluer à la marge. Les prestataires candidats 

peuvent répondre à tout ou partie (lot par lot) du cahier des charges. 

Les parties contractantes sont :  

 Institut National de Recherche en Agriculture, Alimentation et Environnement, Centre Bretagne-

Normandie, unité SDAR – 0116 ; 

 L’entreprise attributaire du marché, ci-après désignée le Titulaire. 
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ARTICLE 2 : L’OBJET DU MARCHÉ ET L’ALLOTISSEMENT 

   

ARTICLE 2.1 : L’OBJET DU MARCHE 
 

Le présent marché a pour objet des formations de prévention des risques professionnels 

concernant les autorisations de conduite et les CACES. Des engins variés sont régulièrement utilisés 

dans les unités du Centre. Nombre d’entre eux sont utilisés par les unités expérimentales, certaines 

étant principalement dédiées à l’expérimentation végétale, d’autres à l’expérimentation sur de gros 

animaux (bovins, caprins, porcs) ou sur les poissons. Sont ainsi concernées les unités expérimentales 

se situant au Rheu, à Saint-Gilles, mais aussi au Pin, à Ploudaniel et à Sizun.  La conduite peut donc se 

faire sur des zones étendues, mais aussi dans des zones délicates nécessitant une forte attention à 

l’environnement immédiat (zones avec de nombreux équipements, bâtiments abritant des animaux, 

etc.). 

Les unités de recherche peuvent aussi être amenées à utiliser très régulièrement des engins 

(principalement chariots élévateurs et gerbeurs), principalement sur le bassin rennais. 

 

Les formations auront donc pour objectif global, au-delà de l’obligation de formation, de permettre 

aux agents de conduire en sécurité, dans le respect des règles, en renforçant la conscience du danger 

pour leur environnement mais aussi pour eux-mêmes. 

 

L’ensemble des prestations que les titulaires devront assurer est décrit dans le présent Cahier des 

Clauses Techniques Particulières et son annexe 

« annexeCCTP_quantites_maximales_sessions_agents_autorisations_conduite_CACES ». 

 

Le vocabulaire utilisé au sein du CCTP : 

- Modalités de formation INTRA-entreprise : seuls des agents INRAE participeront à la session, 

qu’elle se déroule sur un site INRAE ou chez le prestataire (dans ce cas, le coût doit être indiqué 

par session dans le BPU du lot concerné) ; 

- Modalités de formation INTER-entreprise : les agents INRAE participeront à une session où 

seront éventuellement présentes des personnes non INRAE (dans ce cas, les sessions se 

déroulent chez le prestataire, et le coût doit être indiqué par agent dans le BPU du lot 

concerné). 

Ces modalités seront négociables pour l’ensemble des lots en fonction des possibilités des 

répondants et des besoins d’INRAE. Cela pourra avoir un impact sur la répartition des agents à 

former entre l’INTRA et l’INTER, mais ne changera pas le total d’agents à former. 
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ARTICLE 2.2 : L’ALLOTISSEMENT 

 

Le marché est décomposé en 4 lots, répartis de manière géographique sur le territoire couvert par 
le Centre INRAE Bretagne-Normandie, et en fonction des engins et de leur utilisation : 

- Lot n°1 : Autorisations de conduite pour les agents du Finistère ; 
- Lot n°2 : CACES engins de chantier pour les agents de Normandie ; 
- Lot n°3 : Autorisation de conduite pour le bassin rennais ; 
- Lot n°4 : CACES engins de chantier pour le bassin rennais. 

 
Le détail des lots, comprenant entre autres les objectifs, les publics concernés et les lieux de formation, 
sont listés ci-dessous.   
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Lot 1 : Autorisations de conduite pour les agents du Finistère 
 

 1.1 : R.489 Chariots à conducteur porté - Cat 1B Gerbeur à conducteur porté (hauteur de 

levée > 1,20m) (Formation initiale) 

 

Objectif : Obtenir une autorisation de conduite R.489 cat 1B 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé. 

 

 1.2 : R.489 Chariots à conducteur porté - Cat 1B Gerbeur à conducteur porté (hauteur de 

levée > 1,20m) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.489 Cat 1B 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite (NB : pré-requis : produire l’autorisation de conduite expirée selon R.489 Cat 1B ou 

l’attestation de réussite à la précédente formation R.489 Cat 1B). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an  

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf
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Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 1.3 : R.489 Chariots à conducteur porté - Cat 3 Chariots élévateurs frontaux en porte-à-

faux (capacité nominale < ou = 6t) (Formation initiale) 

 

Objectif : Obtenir une autorisation de conduite R.489 Cat 3 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 1.4 : R.489 Chariots à conducteur porté - Cat 3 Chariots élévateurs frontaux en porte-à-

faux (capacité nominale < ou = 6t) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.489 Cat 3 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite (NB : pré-requis : produire l’autorisation de conduite expirée selon R.489 Cat 3 ou 

l’attestation de réussite à la précédente formation R.489 Cat 3). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf
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Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : de 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 
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Lot 2 : CACES engins de chantier pour les agents de 

Normandie 

 

 2.1 : R.482 Engins de chantier - Cat F Chariots de manutention tout terrain (Formation 

initiale) 

 

Objectif : Etre titulaire du CACES® R.482 Cat F 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R.482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 2.2 : R.482 Engins de chantier - Cat F Chariots de manutention tout terrain (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son CACES® R.482 Cat F 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R.482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis : produire le CACES® initial)  

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
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Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé. 

 

 2.3 : R.490 Grues de chargement (avec ou sans option télécommande) (Formation 

initiale) 

 

Objectif : Etre titulaire du CACES® R.490  

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R490 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 2.4 : R.490 Grues de chargement (avec ou sans option télécommande) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son CACES® R.490 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R490 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis : produire le CACES® initial) 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/435457/document/r490-v2.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/435457/document/r490-v2.pdf
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Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé. 
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Lot 3 : Autorisations de conduite pour le bassin rennais 
 

 3.1 : R.366 Chariot de manutention à conducteur accompagnant (Formation initiale) 

 

Objectif : obtenir une autorisation de conduite R.366 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R366 des 27/05 et 21/10/1993 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite. 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : de 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 3.2 : R.366 Chariot de manutention à conducteur accompagnant (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.366 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R366 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite  (NB : pré-requis : produire l’autorisation de conduite expirée selon R.366 ou l’attestation 

de réussite à la précédente formation R.366). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/6877/document/r366.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/6877/document/r366.pdf
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Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 3.3 : R.485 Chariots gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant  - Cat 1  

(1,20m < hauteur de levée < ou = 2,50m) (Formation initiale) 

 

Objectif : Otenir une autorisation de conduite R.485 Cat 1 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R485  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 3.4 : R.485 Chariots gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant  - Cat 1  

(1,20m <hauteur de levée < ou = 2,50m) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.485 Cat 1 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R485 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite  (NB : pré-requis : produire l’autorisation de conduite expirée selon R.485 Cat 1 ou 

l’attestation de réussite à la précédente formation R.485 Cat 1). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/405073/document/r.485_bd_1_0.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/405073/document/r.485_bd_1_0.pdf
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Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 3.5 : R.485 Chariots gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant  - Cat 2 (hauteur 

de levée > 2,50m) (Formation initiale) 

 

Objectif : Obtenir une autorisation de conduite R.485 Cat 2 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R485 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : de 0 à 3 

Lieux possibles de formation : Tous sites INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 
 3.6 : R.485 Chariots gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant  - Cat 2 (hauteur 

de levée > 2,50m) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.485 Cat 2 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R485  

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/405073/document/r.485_bd_1_0.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/405073/document/r.485_bd_1_0.pdf
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Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite  (NB : pré-requis : produire l’autorisation de conduite expirée selon R.485 Cat 2 ou 

l’attestation de réussite à la précédente formation R.485 Cat 2). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 3.7 : R.489 Chariots à conducteur porté - Cat 1B Gerbeur à conducteur porté (hauteur de 

levée > 1.20m) (Formation initiale) 

 

Objectif : Obtenir une autorisation de conduite R.489 Cat 1B 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf
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 3.8 : R489 Chariots à conducteur porté - Cat 1B Gerbeur à conducteur porté (hauteur de 

levée > 1.20m) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.489 cat 1B 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite  (NB : pré-requis : produire l’autorisation de conduite expirée selon R.489 Cat 1B ou 

l’attestation de réussite à la précédente formation R.489 Cat 1B). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 3.9 : R.489 Chariots à conducteur porté - Cat 3 Chariots élévateurs frontaux en porte-à-

faux (capacité nominale < ou = 6t) (Formation initiale) 

 

Objectif : Obtenir une autorisation de conduite R.489 Cat 3 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite. 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf
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Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 3.10 : R.489 Chariots à conducteur porté - Cat 3 Chariots élévateurs frontaux en porte-à-

faux (capacité nominale < ou = 6t) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.489 Cat 3 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R489 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à autorisation 

de conduite  (NB : pré-requis : produire l’autorisation de conduite expirée selon R.489 Cat 3 ou 

l’attestation de réussite à la précédente formation R.489 Cat 3). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Tous sites du Centre INRAE Bretagne-Normandie 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (matériel de 

balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489-v3.pdf


 

 

 

 

19 
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) –  
Formations de la prévention des risques professionnels – Autorisations de conduite et CACES 

Lot 4 : CACES engins de chantier pour le bassin rennais 

 

 4.1 : R.482 Engins de chantier - Cat A Engins compacts (Formation initiale) 

 

Objectif : Etre titulaire du CACES® R.482 Cat A 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.2 : R.482 Engins de chantier - Cat A Engins compacts (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son CACES® R.482 Cat A 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis: produire le CACES® initial) 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
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Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.3 : R.482 Engins de chantier - Cat B2 Engins sondage/forage (Formation initiale) 

 

Objectif : Obtenir une autorisation de conduite R.482 cat B 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions /an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Sites INRAE du bassin rennais 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 
 4.4 : R482 Engins de chantier - Cat B2 Engins sondage/forage (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son autorisation de conduite R.482 Cat B 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis: produire le CACES® initial) 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents  

Lieux possibles de formation : Sites INRAE du bassin rennais 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
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Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Autorisation de conduite, aide-mémoire en format 

papier et en dématérialisé 

 

 4.5 : R.482 Engins de chantier - Cat C1 Engins de chargement à déplacement alternatif 

(Formation initiale) 

 

Objectif : Etre titulaire du CACES® R.482 Cat C1 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.6 : R.482 Engins de chantier - Cat C1 Engins de chargement à déplacement alternatif 

(Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son CACES® R.482 Cat C1 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis: produire le CACES® initial) 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
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Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.7 : R.482 Engins de chantier - Cat F Chariots de manutention tout terrain (Formation 

initiale) 

 

Objectif : Etre titulaire du CACES® R.482 Cat F 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.8 : R.482 Engins de chantier - Cat F Chariots de manutention tout terrain (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son CACES® R.482 Cat F 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R482 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis: produire le CACES® initial) ou  chez le prestataire. 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/427258/document/r482-v2_1.pdf
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Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire 

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.9 : R.486 PEMP nacelles - Cat B PEMP du groupe B : de type 1 et 3 (Formation initiale) 

 

Objectif : Etre titulaire du CACES® R.486 Cat B : de type 1 et 3 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R486  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.10 : R.486 PEMP nacelles - Cat B PEMP du groupe B : de type 1 et 3 (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son CACES® R.486 Cat B : de type 1 et 3 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R486  

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis: produire le CACES® initial). 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/633940/document/r486a.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/633940/document/r486a.pdf
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Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 

 4.11 : R.490 Grues de chargement (avec ou sans option télécommande) (Formation 

initiale) 

 

Objectif : Etre titulaire du CACES® R.490  

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R490 

Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 

 

 4.12 : R.490 Grues de chargement (avec ou sans option télécommande) (Recyclage) 

 

Objectif : Renouveler son CACES® R.490 

Document de référence cadrant la formation : Recommandation CNAM R490 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/435457/document/r490-v2.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/435457/document/r490-v2.pdf
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Public concerné : Tout agent amené par son activité à conduire des équipements soumis à la formation 

CACES® (NB : pré-requis: produire le CACES® initial) 

Nombre annuel de sessions minimum et maximum : De 0 à 2 sessions/an 

Nombre min et max d’agents par session en INTRA : Entre 4 et 12 agents 

Nombre min et max d’agents par an en INTER : De 0 à 3 agents 

Lieux possibles de formation : Chez le prestataire  

Modalité de formation (INTRA ou INTER) : INTRA principalement, INTER-entreprise au besoin 

Matériel spécifique : Le titulaire devra fournir le matériel spécifique pour la formation (engins, charges, 

matériel de balisage etc.) 

Documents obligatoires à fournir aux stagiaires : Attestation de formation au CACES® et titre CACES® 

(autorisation de conduite), aide-mémoire en format papier et en dématérialisé 
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ARTICLE 3 : L’ORGANISATION ATTENDUE 
 

L’ensemble des formations attendues devra répondre à la réglementation en vigueur au moment de 

leur réalisation.  

ARTICLE 3.1 : LES PERIODES DE FORMATION 

Les formations d’une durée égale ou inférieure à 2 jours ne seront jamais programmées le mercredi, 

sauf demande expresse d’INRAE. 

 

Aucune formation ne sera programmée pendant les périodes de vacances scolaires (zone B), exceptée 

en cas de demande expresse d’INRAE. 

 

Les dates définitives des formations seront fixées sous réserve de l’accord d’INRAE. 

ARTICLE 3.2 : LES INTERLOCUTEURS DES PARTIES CONTRACTANTES 

Pour INRAE, l’équipe de formation du service des ressources humaines du Centre Bretagne-Normandie 

sera le principal interlocuteur et fera le lien en interne si nécessaire. 

 

Pour l’organisme de formation, le titulaire devra nommer dans son offre un à deux interlocuteurs par 

lot. Ces interlocuteurs seront les seuls points d’entrée de la société pour INRAE. 

Le titulaire aura un devoir de conseil sur l’adéquation des formations aux besoins exprimés par INRAE 

ou constatés et ce, conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3.3 : LE PROFIL DES INTERVENANTS 

L’organisme de formation devra s’assurer que l’intervenant est qualifié et dispose de toutes les 
certifications nécessaires et habilitations actualisées pour la bonne exécution des formations. Il devra 
être en capacité de fournir sa qualification dans le domaine de formation, sa qualification en tant que 
formateur, son expérience dans le domaine de la formation à mener (date de la première formation, 
nombre de personnes formées, nombre de stages menés). 
Le profil de l’intervenant devra être communiqué au moins 3 semaines avant la réalisation de 

l’exécution. L’organisme devra être en capacité de proposer un autre profil s’il s’avérait que le profil 

proposé n’a pas les compétences requises.  
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ARTICLE 3.4 : LA MISE EN ŒUVRE 

 
- Les formations INTRA sur les sites INRAE devront idéalement se dérouler de 9H à 17H avec 1H 

de pause méridienne décidée par le formateur en fonction de son programme et 
correspondant aux horaires permettant aux agents de se restaurer dans le restaurant 
administratif pour les sites qui en possèdent. La durée de 7H/jour devra être respectée par les 
formateurs ; 
 

- L’équipe formation du Centre pourra faire des évaluations à chaud sous forme de tours de 
table en complément de l’évaluation écrite. Elle préviendra dans ce cas le formateur au 
moment de l’accueil. Si, suite à ce tour de table, des ajustements s’avèrent nécessaires, un 
compte-rendu sera rédigé et un rendez-vous devra être fixé entre le prestataire et INRAE pour 
mettre en place les ajustements nécessaires. 
 
La mise en œuvre des formations pourra être répartie ainsi entre le prestataire et INRAE :   

- A la charge du Centre INRAE Bretagne-Normandie : 

 Le ciblage des agents à former ; 

 Les convocations des stagiaires ; 

 Les feuilles d’émargement à communiquer aux intervenants ; 

 Le matériel pour l’exécution des prestations si celles-ci se déroulent en INTRA, sauf 

mention contraire dans la description du lot. 

 

- A la charge de l’intervenant : 

 La capacité à proposer rapidement des dates, notamment pour pouvoir intégrer dans les 
formations les nouveaux arrivants qui ont besoin des autorisations ou CACES dans le cadre 
de leur activité principale ; 

 La mise à disposition du programme et des supports de formation ; 

 Le contrôle des présences (vérification des signatures de la feuille d’émargement) ; 

 La mise en place de tests pour juger du niveau des stagiaires avant les formations ; 

 Les modalités d’évaluation des stagiaires sur les thématiques des formations ; 

 L’envoi des attestations, cartes, etc. ; 

 Chaque semestre, le prestataire enverra un bilan des formations effectuées à l’équipe de 

formation INRAE comprenant le nom, le nombre d’agents formés, le nombre de sessions 

réalisé et les dates ; 

 La gestion des consommables et du matériel ; 

 Le questionnaire d’évaluation à chaud de l’intervenant à destination des stagiaires, qui 

devra ensuite être transmis à l’équipe de formation d’INRAE. 

ARTICLE 3.5 : LE SUIVI ET LES EVALUATIONS 

Des réunions de préparation au moment du lancement du marché et de suivi (si nécessaire, à 

l’estimation d’INRAE ou du prestataire) du dispositif sont à prévoir avec le Centre INRAE Bretagne-
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Normandie, pilote de l’action. Elles pourront aborder l’organisation des prestations, les modalités de 

fonctionnement, le calendrier, les interlocuteurs, le contexte, et tout autre sujet nécessaire au bon 

déroulement de la prestation. Pour chaque titulaire intervenant en INTRA, un plan de prévention sera 

établi avant la réalisation de la première formation à INRAE dans le cadre du présent marché. 

Le prestataire fera parvenir les évaluations à chaud après chaque formation, ainsi qu’un bilan 

semestriel pour chaque semestre où aura eu lieu au moins une formation comprenant le nombre de 

sessions, le nombre d’agents formés, leurs noms.  

L’offre devra préciser s’il accepte la présence occasionnelle d’un observateur (équipe formation, 

équipe prévention etc.) en formation quand cela est possible. 

 

 

 

 

 


